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SANGUINET (40)- L’USINE 

AQUITAINE AMENAGEMENT FONCIER 

1. Les investigations in-situ en 2019 :  

Le site a fait l’objet de deux passages par un bureau d’études en écologie (SIMETHIS) en septembre 

2019, et par un bureau d’études en hydrogéologique (CERAG) en février 2019. 

Les prospections réalisées in situ ont permis de mettre en évidence : 

- L’absence de zone humide selon le critère sol (CERAG) et selon le critère végétation 

(SIMETHIS).  

- La présence de 4 formations : une Chênaie mixte acidiphile à Chêne tauzin, pédonculé et pins 

maritimes, une pinède d’exploitation, des fourrés de chênes pédonculés et tauzins et des 

fourrés de saules roux en bordure de fossés au Nord-Est du site. 

-  La localisation de plusieurs arbres remarquables (de chênes pédonculés-dont certains 

accueillent des populations de grands capricornes- et de pins maritimes), 

- La présence de plusieurs espèces exotiques à caractères envahissant. 

 

Cartographie des habitats (Simethis)  
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2. Maintien du corridor écologique entre deux massifs boisés 

Le projet vise à maintenir un corridor vert grâce à la mise en place d’une zone tampon 

végétale en bordure des fossés conservés. Cette frange végétale est située en façade sur la 

Route de Langeot, en bordure de la piste cyclable existante conservée, et à l’arrière des lots à 

bâtir 6 à 10. 

 
Corridor vert liaison fossé 

 

 

 
Corridor vert maintenu le long du fossé à l’échelle du site 
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3. Absence de zones humides 

Les prospections réalisées par un bureau d’études en écologie (SIMETHIS) en septembre 2019, et par 

un bureau d’études en hydrogéologique (CERAG) en février 2019 ont permis de mettre en évidence : 

- L’absence de zone humide selon le critère sol (CERAG) et selon le critère végétation 

(SIMETHIS).  

L’absence de végétation à caractère humide a été confirmée par le BE Simethis (cf mail ci-

après), sauf au niveau des fossés (celui longeant la piste cyclable, et celui longeant le 

lotissement récent à l'Est du site) qui pourraient éventuellement développer une végétation 

caractéristique ; ces derniers étaient alors très peu végétalisés lors du passage de l’écologue.  

 

-  
Mail de l’écologue du 27/01/2020 

 
 

 
Caractérisation des biotopes (Simethis) 
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4. Mesures pour le maintien des fonctionnalités écologiques : 

Les principaux enjeux identifiés au droit du site sont les suivants : 

- Au niveau des arbres remarquables pouvant accueillir des chiroptères et des grands 

capricornes, 

- Le long du fossé pouvant être une zone d’accueil des amphibiens et odonates. 

 

Afin de préserver les milieux les plus sensibles et de maintenir les fonctionnalités écologiques du 

secteur, les mesures détaillées ci-dessous seront mises en place : 

En phase chantier : 

- Mise en place de bâches à batraciens durant la durée du chantier, 

- Période défrichement entre octobre et février afin d’éviter de perturber le cycle de vie de 

l’avifaune, 

- Préalablement aux travaux de défrichement, un écologue définira les arbres dont le fut devra 

rester sur site afin de créer des habitats favorables à la faune locale (notamment insectes 

saproxylophages) 

- Enlèvement des espèces invasives par un protocole adapté et transfert en décharge habilitée 

à les recevoir. 

 

En phase de « vie du projet » : 

- Maintien d’un corridor vert grâce à la mise en place d’une zone tampon végétale en bordure 

des fossés conservés (en façade sur la Route de Langeot, en bordure de la piste cyclable 

existante conservée, à l’arrière des lots à bâtir 6 à 10), 

- Mise en place d’ouvrage permettant le passage des amphibiens dans le fossé sous la voirie 

projetée (mise en place de crapauduc dans les canalisations et/ou les ponts-cadre), 

- Evitement et maintien des arbres à enjeux (seuls deux arbres présents au droit du lot n°11 

pourraient être abattus par le propriétaire en phase de construction des maisons d’habitation), 

- Mise en place d’un système de gestion des eaux pluviales pouvant stocker une pluie de 20 ans 

de retour, 

- La densité de l’opération est optimisée avec plus de 26 logements à l’hectare, 

- Création de mixité sociale (un macro-lot est destiné à la réalisation de logements sociaux soit 

20% de l’opération), 

- L’opération d’ensemble est dédiée à la création d’un équipement public à proximité 

immédiate (école – ER31).  

 

Les cartographies ci-après illustrent ces mesures  
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Corridor vert maintenu le long du fossé et passage pour batraciens 

 
 

 
Maintien des arbres à enjeux 

 

5. Les données du PLU de 2019- rapport de présentation :  

Le rapport de présentation du PLU approuvé sur la commune de Sanguinet fait état de la sensibilité 
environnementale du site du projet (dénommé site « l’Usine), à savoir: 

- p233 / justification du zonage des zones AU du PLU révisé : il y est indiqué clairement que "outre 
l'enjeu spatial, le classement en zone AUh1 de cet espace [site de l'Usine] s'appuie sur l'évaluation de 
la sensibilité environnementale du site, qui est qualifiée de moyenne". 

Zone du futur 
équipement 

public (école) 
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- p291-293/ évaluation des incidences et des enjeux biologiques des zones AU du PLU révisé : le secteur 
de l'Usine est clairement identifié sur la carte en page 293 comme présentant un enjeu biologique 
faible à modéré. 

 

 
Extraits du PLU 


